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Soulier AARPI recommandé par le Legal 500
Paris, Legal 500 EMEA et Décideurs
Magazine (Groupe Leaders League)

        

Nous avons le plaisir d’annoncer que notre Cabinet est à nouveau recommandé par le Legal 500 Paris et le
Legal 500 EMEA 2017-2018 dans les domaines suivants :

Environnement : L’équipe (…) fournit une « forte réactivité et disponibilité ainsi qu’une grande efficacité et
simplicité  ».  Le  cabinet  assiste  plusieurs  clients  étrangers  de  premier  plan  de  l’industrie  chimique  et
phytopharmaceutique. Le cabinet traite notamment des problématiques REACH et intervient également dans
le cadre du lancement de nouveaux produits. (…) Jean-Luc Soulier est recommandé.

Résolution des litiges : Soulier AARPI fournit « un travail d’excellente qualité ». L’équipe (…) qui est « très
proactive  et  totalement  impliquée  »,  représente  de  nombreux  groupes  industriels  dans  des  litiges
commerciaux et industriels. L’activité est développée par Jean-Luc Soulier et André Soulier qui est « expert et
tenace ».

Le Cabinet est également recommandé par Décideurs Magazine (Groupe Leaders League) dans le Classement
2017 des meilleurs cabinets d’avocats en France dans les catégories suivantes :

Fusions et acquisitions : Pratique réputée

Restructurations, réorganisations sociales et contentieux collectifs associés : Pratique de qualité

https://www.soulier-avocats.com/equipe/thomas-caveng/
https://www.soulier-avocats.com/soulier-aarpi-recommande-par-le-legal-500-paris-legal-500-emea-et-decideurs-magazine-groupe-leaders-league/
https://www.soulier-avocats.com/wp-content/uploads/prev/2017/10/Legal-500-EMEA-logo.jpg
https://www.soulier-avocats.com/wp-content/uploads/prev/2017/10/Legal-Paris.jpg
https://www.soulier-avocats.com/wp-content/uploads/prev/2017/10/Legal-Paris.jpg
https://www.soulier-avocats.com/wp-content/uploads/prev/2017/10/Legal-500-EMEA-logo.jpg
https://www.soulier-avocats.com/wp-content/uploads/prev/2017/10/IWPdD1k_.jpg
https://www.soulier-avocats.com/wp-content/uploads/prev/2017/10/Legal-Paris.jpg
http://www.legal500.fr/c/paris
http://www.legal500.com/assets/pages/EMEA/europe.html
http://www.magazine-decideurs.com/classements/search?societe=SOULIER&pays=FR


© 2024 - SOULIER Avocats Tous droits réservés page 2 | 2

Capital investissement – Conseils en fiscalité des LBO : Pratique réputée

Soulier Avocats est un cabinet d'avocats pluridisciplinaire proposant aux différents acteurs du monde industriel, économique
et financier une offre de services juridiques complète et intégrée.
Nous assistons nos clients français et étrangers sur l'ensemble des questions juridiques et fiscales susceptibles de se poser à
eux tant dans le cadre de leurs activités quotidiennes qu'à l'occasion d'opérations exceptionnelles et de décisions stratégiques.
Chacun de nos clients bénéficie d'un service personnalisé adapté à ses besoins, quels que soient sa taille, sa nationalité et son
secteur d'activité.
Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter notre site internet : www.soulier-avocats.com.
Le présent document est fourni exclusivement à titre informatif et ne saurait constituer ou être interprété comme un acte de
conseil juridique. Le destinataire est seul responsable de l'utilisation qui pourrait être faite des informations qu'il contient.
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